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Prescription d'Androcur chez les femmes souffrant d'un dérèglement hormonal
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Texte de la question

M. Fabrice Le Vigoureux attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les lourdes
conséquences de la prise d'acétone de cyprotérone (Androcur) chez les femmes souffrant d'un dérèglement
hormonal. Une étude menée par l'Agence nationale de sécurité du médicament (ANSM) a évalué à 500 le
nombre de femmes touchées par un méningiome (tumeur cérébrale bégnine) consécutif à la prise d'Androcur
entre 2007 et 2015. Ce chiffre ne tient pas compte des femmes opérées durant cette période. Le chiffre réel de
femmes concernées avoisinerait donc davantage le millier. Par ailleurs, un avertissement concernant les risques
liés à la prise de ce médicament a été émis en 2008 et une surveillance particulière a été décidée en 2009 par
l'Agence européenne des médicaments (EMA). Malgré cela, l'Androcur a continué à être prescrit à des patientes
sur le long terme. En 2018, l'ANSM et la CNAM ont constitué le groupement d'intérêt scientifique (GIS) Epi-
Phare dont la mission consiste à coordonner et réaliser des études de pharmaco-épidémiologie dans le but
d'éclairer les pouvoirs publics dans leur prise de décision et répondre à la demande croissante d'études basées
sur les données complexes et massives du système national des données de santé (SNDS, ex SNIIRAM). Il
paraît en effet primordial de pouvoir identifier de la manière la plus fiable qui soit, les risques liés aux produits de
santé afin d'assurer la sécurité sanitaire et la transparence des données pour les Françaises.Il souhaiterait
savoir s'il existe des moyens alloués au bon fonctionnement de ces études sur les thèmes « endométriose et
méningiome » et « désir de grossesse et méningiome », primordiales pour les médecins, afin d'assurer la bonne
prise en charge des patientes. De même, il souhaiterait savoir si, en cas de changement de notice, patientes et
médecins en sont informés rapidement et individuellement.
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